
 
 

 
 

Comment ne plus payer l'ISF ? Reduire-son-isf.fr apporte une solution. 
 

Vous payez l'IMPOT SUR LA FORTUNE (ISF) ? 
Pourquoi ne pas Investir intelligemment une part de cet ISF dans une PME en profitant d’une 
réduction d’impôts de 75%, plutôt que de l’acquitter au fisc ? 
 
Depuis la fin du mois de septembre 2007 une loi permet aux contribuables soumis à l'Impôt 
Sur la Fortune d'investir dans des petites entreprises en défiscalisant 75% de leurs 
investissements. Le choix de la PME à fort potentiel (Start-up) dans laquelle les contribuables 
soumis à l’ISF souhaitent investir, permettra à cette entreprise proposant des produits 
innovants, mais n’ayant pas les bonnes relations, le bon carnet d’adresses, ou les bons 
réseaux, un financement dans des conditions équitables. Une façon pour ces jeunes entreprises 
de gagner réellement en efficacité économique. 
 
Pour le contribuable soumis à l’ISF c’est l’occasion d’investir en amont dans un projet avant 
qu’il ne se valorise avec potentiellement de très grosses plus values à la clef. La personne qui 
réalise des apports en espèces ou en nature au capital d'une société (SARL, SA ou SAS par 
exemple), soit lors de sa constitution, soit lors d'une augmentation de son capital, bénéficie, à 
titre personnel, d'une réduction de l'impôt sur la fortune. Le contribuable soumis à l’impôt sur 
la fortune peut déduire de sa cotisation d'ISF une grosse partie des versements réalisés. 
La réduction d'impôt est égale à 75% des versements effectués, retenus dans la limite d'un 
plafond de réduction de 50.000€ par an, soit un investissement maximum de 66666 € par an 
pour les contribuables soumis à l’impôt sur la fortune. 
 
La Société BOURSICA.COM présente ce profil. Voici aujourd’hui une occasion unique de 
rejoindre les créateurs de ce site Internet : Lancé en janvier 2002, www.Boursica.com est le 
seul site indépendant et spécialisé dans les forums et conseils boursiers (Actions et produits 
dérivés) de la Bourse de Paris. Les conseils de Boursica.com sont reconnus en France comme 
très pertinents. Boursica.com propose également dans sa partie communautaire WEB 2.0 des 
forums, de l’information économique, des cotations et de l’information financière. 
 
www.Boursica.com est positionné sur un marché en forte croissance compte tenu de la 
possibilité de passer des ordres en bourse de façon simple et rapide via Internet. Le nombre 
d'internautes souhaitant investir en bourse en étant accompagnés c'est-à-dire en s'abonnant à 
du vrai conseil et des analyses à fortes valeurs ajoutées ou en ayant la possibilité d’échanger 
des informations avec d’autres personnes (forums) est en constante augmentation. 
 
 



• Vous souhaitez investir dans une valeur d’avenir ? 
• Etre pour une fois le premier à être au courant d’un bon investissement ? 
• Vous souhaitez réellement gagner de l’argent ? 
• Vous souhaitez toucher du doigt sans trop de risque la réalité de la création d’entreprise ? 
• Vous souhaitez investir en profitant d’une réduction d’impôts ? 
 
Aujourd’hui, la société Boursica souhaite accélérer son développement et apporter encore 
plus de contenu au site www.boursica.com afin de proposer une offre toujours plus riche et se 
positionner en bonne place sur le marché des sites boursiers. 
 
De bonnes raisons d'investir dans cette société : 
Un concept unique de forums privés, réservés à ses abonnés, dans lesquels vous posez toutes 
les questions que vous souhaitez sur les valeurs du marché Parisien, 
Un système permettant la rémunération des forums (www.Boursicash.com), 
Seul site indépendant de conseil boursier de la bourse de Paris, 
4000 visiteurs uniques / jour sur le site Boursica.com (médiamétrie) 
Une capacité de création unique, motivée par la volonté de réussir de l’ensemble de l’équipe, 
Un site dans lequel toute l’équipe est actionnaire, 
Une société qui maîtrise l'ensemble de ses coûts d'exploitation avec une capacité de 
croissance de CA jusqu'à 2 millions d'euros sans trop augmenter les charges d'exploitation, 
Des objectifs statistiques et financiers toujours tenus depuis la création du site, 
Le dernier site boursier indépendant sur Internet. 
Tous les développements sont faits « maison » et aucun tiers n’en possède les sources. La 
technologie est donc automatiquement protégée. 
Le nom Boursica a été déposé et protégé au niveau européen. 
La partie logicielle Boursica a été entièrement développée en interne, 
Boursica est propriétaires à 100% de sa technologie (toutes les sources, graphiques….). 
 
Perspectives: 
L’activité de Boursica.com devrait dégager une rentabilité d’exploitation supérieure à 20%, 
d’ici à deux ans. 
 
Plus d'informations : www.reduire-son-isf.fr 
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